
 

L’IMMATRICULATION FISCALE : UNE 

OBLIGATION POUR TOUS ! 

1. Pourquoi dois-je m'immatriculer ? 

L'immatriculation fiscale est une obligation légale imposée par l'article L1 du Code Général des 

Impôts (CGI). Toute personne physique ou morale exerçant une activité économique ou soumise à 

un impôt, droit ou taxe doit s'immatriculer dans un délai de quinze (15) jours ouvrables suivant le 

début de ses activités. 

L'immatriculation vous permet : 

 d’obtenir un numéro Identifiant Unique (NIU), requis pour toutes transactions économiques ; 

 d’ouvrir un compte auprès des établissements de crédit et de microfinance ; 

 de souscrire à tout type de contrat d’assurance ; 

 de signer des contrats de branchement ou d’abonnement aux réseaux d’eau et/ou d’électricité ; 

 d’obtenir une immatriculation foncière ; 

 d’obtenir un agrément à une profession réglementée. 

2. Où et comment s'immatriculer ? 

i. Où s'immatriculer ? 

L'immatriculation fiscale s'effectue via la plateforme en ligne de la Direction Générale des Impôts 

(DGI). 

ii. Comment s'immatriculer ? 

La procédure d'immatriculation comprend les étapes suivantes : 

a) Constitution du dossier 

 Pour une personne physique : 

 Copie de la carte nationale d'identité ou du passeport ; 

 Plan de localisation de l'activité ; 

 Références d'abonnement à l'eau ou à l'électricité (le cas échéant) ; 

 Numéro de téléphone et adresse électronique valide. 

 Pour une personne morale : 
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 Statuts de l'entreprise ; 

 Registre du commerce ; 

 Identité du dirigeant et des principaux actionnaires (empreintes et photo peuvent 

être exigées) ; 

 Plan de localisation ; 

 Contacts officiels (téléphone et email). 

b) Dépôt du dossier 

 Sur la plateforme électronique d’immatriculation. 

c) Attribution du Numéro Identifiant Unique (NIU) 

 Une attestation d'immatriculation mentionnant le NIU, le régime d'imposition et le 

centre de rattachement est délivrée. 

d) Mise à jour de l'immatriculation 

 Toute modification substantielle (changement de dirigeant, cession d'actions, 

changement d'activité, etc.) doit être déclarée dans un délai de 15 jours ouvrables (ou 3 

mois si effectuée à l'étranger). 

3. Quelles sont les conséquences si je ne suis pas immatriculé ? 

Le non-respect de l'obligation d'immatriculation fiscale entraîne des sanctions et des restrictions : 

 Sanctions fiscales et pénales : amendes et redressements fiscaux ; 

 Blocage de transactions économiques : impossibilité d'ouvrir un compte bancaire, de 

souscrire une assurance, de s'abonner aux services d'eau et d'électricité, d'effectuer une 

immatriculation foncière ou d'exercer une profession réglementée (article L1 bis CGI) ; 

 Difficultés administratives et judiciaires : poursuites pour fraude fiscale et impossibilité 

de régulariser certaines situations juridiques et commerciales. 

 

Faites le bon choix, immatriculez-vous ! 

 

Direction Générale des Impôts 

Contactez-nous : 

 Site web : www.impots.cm 

 Centre d'appel : 82 00 

 

http://www.impots.cm/

